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A. D. A. C. T. E

 Association de Défense des Actionnaires d’Eurotunnel 

Association déclarée le  2 Octobre 1995 à la Préfecture de Police de Paris, J. O. du 25 Octobre 1995  

CORRESPONDANCE : 206 Avenue Daumesnil – 75012 Paris - Té l : 01.43.41.17.63

INFORMATION aux ADHERENTS de l’ADACTE

Ordonnance de référé prononcé le 15 février 2007 par Monsieur Boucher, Président du Tribunal de Commerce de Paris entre l’ADACTE, partie demanderesse ( représentée par Maître Carbon de Sèze ) et S.A. EUROTUNNEL partie défenderesse ( représentée par Maîtres Tchekkoff et Robin )  

Résumé du texte de l’ordonnance

FAITS et PROCEDURE

L’ADACTE a assigné en référé la société EUROTUNNEL SA devant le Tribunal de Commerce de Paris, lui demandant d’indiquer :

- les méthodes de calcul des ORA

- de communiquer le plan de sauvegarde dans son intégralité ainsi que ses annexes

- de préciser les mécanismes de protection des actionnaires.

De son côté, la société EUROTUNNEL demande au Tribunal « in limine litis » ( NDR : c’est à dire avant toute étude sur le fond  ), de prononcer la nullité de l’assignation et déclarer irrecevable la demande.

MOYENS et MOTIFS

Sur la nullité de l’assignation :

· EUROTUNNEL soutient la nullité de l‘assignation pour absence de moyens de droit.

· L’ADACTE fait état de la loi du 4 janvier 1985 modifiant le décret du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales.

EUROTUNNEL est débouté de sa demande d’annulation de l’assignation.

Sur l’intérêt à agir de l’ADACTE :


- EUROTUNNEL dit que l’ADACTE ne justifie pas de sa qualité à représenter les actionnaires et n’a aucun intérêt légitime pour agir ; si elle est bien une association d’actionnaires d’EUROTUNNEL, elle ne remplit pas les conditions fixées par l’article L 225- 120 du Code de Commerce.

Le Tribunal estime en ce sens irrecevable l’ADACTE à représenter les actionnaires EUROTUNNEL .

- Mais l’ADACTE est actionnaire d’EUROTUNNEL et membre de son Conseil d’Administration ; cependant l’ADACTE a pu s’estimer être insuffisamment informée sur un certain nombre de questions, justifiant ainsi de son intérêt à agir en justice pour obtenir des réponses complémentaires.

L’ADACTE est donc jugée, en son nom, recevable en ses demandes.


Sur le mérite :

- L’ADACTE se désiste de sa demande de communication du Plan de Sauvegarde                  ( NDR : paru entre-temps et ayant peu d’incidence sur les demandes d’informations supplémentaires de l’ADACTE ) .

 Le Tribunal lui en donne acte. 
Sur la méthode de calcul des ORA :

- L’ADACTE fait état des difficultés de compréhension des méthodes de calcul des ORA, Obligations Réversibles en Actions ( sic ), présentées par EUROTUNNEL.

- EUROTUNNEL fait valoir que toutes les informations à ce sujet ont été communiquées à l’ADACTE notamment au cours de séances préparatoires de présentation des ORA .

- Le Tribunal constate que les méthodes de calcul des ORA ont été diffusées dans une publication d’EUROTUNNEL «  La voix de l’Avenir », la définition des ORA fait partie du Plan de Sauvegarde annexé au jugement du 15 janvier 2007. De plus, l’ADACTE, en sa qualité de membre du Conseil d’Administration et du ‘’Comité Stratégique’’ a bénéficié d’informations techniques et détaillées sur les méthodes de calcul des ORA.

- D’autre part, l’intérêt des actionnaires est également lié aux conditions de l’OPE qui n’ont pas encore été publiées. EUROTUNNEL précisant en outre à l’audience, qu’un prospectus sur ces questions est en cours d’élaboration pour diffusion dans quelques semaines.

- Par ailleurs, l’ADACTE a interjeté appel du jugement du 15 janvier 2007.( NDR : pour être dans les délais légaux ) 


Constatant ces différentes considérations :

- contestation sérieuse sur la qualité et sur la quantité des informations disponibles                           pour les actionnaires

- l’absence d’urgence

- la saisine ,sur le fond, de la Cour d’Appel de Paris ( NDR : voir plus haut )

 le Tribunal dit qu’il n’y a pas lieu à référé 

Sur les mécanismes de protection des actionnaires :

Elle fait l’objet de disposition du Plan de Sauvegarde, de textes législatifs et règlementaires que la société EUROTUNNEL est tenue d’appliquer.

EUROTUNNEL conteste avoir méconnu ses obligations d’information, et la violation de ces textes n’est pas alléguée.


 le Tribunal dit qu’il n’y a pas lieu à référé sur ce chef de demande

Sur l’abus de procédure:

 EUROTUNNEL est débouté de sa demande d’indemnité de ce chef, la demande de l’ADACTE d’un complément d’information sur le sort et l’évolution des valeurs mobilières ne constituant pas un caractère abusif.

Sur l’article 700 du NCPC :

 En considération de la nature des parties en présence et pour des raisons d’équité, le Tribunal dit n’y avoir lieu à application de l’article 700 du NCPC.

Sur les dépens :

 L’ADACTE qui succombe, est condamnée à payer les dépens ( à recouvrer par le Greffe, liquidés à la somme de 18,73 € T.T.C )

PAR CES MOTIFS

Le Tribunal dit l’action en référé de l’ADACTE recevable mais mal fondée ( NDR : notamment non acceptée en regard du droit des sociétés mais acceptée en son nom). Il n’y a pas lieu à référé sur les demandes principales de l’ADACTE, ni à l’application de l’article 700 du NCPC, dont EUROTUNNEL est débouté de ses demandes en référé.
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